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Les abolitions de l’esclavage 

Victor Schœlcher au sujet de l’organisation du travail dans les colonies :

	 « Actuellement, les colonies françaises sont malheureusement trop considérées comme des pays d’exception. 
Il semble aujourd’hui que les colonies ne sont plus que des chantiers, des usines où les questions de production 
prédominent exclusivement, où l’on donne une attention si absorbante à l’utilisation de la force physique de l’ouvrier 
pour la pousse de la canne et la fabrication du sucre qu’on ne trouve plus le temps de s’occuper d’élever l’ouvrier, 
de faire l’éducation de l’homme. Si bien qu’entrer dans de telles questions, c’est entreprendre une véritable réforme 
sociale... ».

Victor Schœlcher, intervention lors des travaux de la Commission du travail colonial, Paris, Procès-verbal de la 
séance du 13 juillet 1873, ANOM, Généralités 127-1104.


